




















Le dégagement débouche sur une pièce de vie dont le sol est souple. La cueillie inférieure des 

murs est habillée de plinthes en bois peintes en blanc. Les murs sont peints en blanc. Le plafond 

est enduit d'un crépi d'intérieur blanc. 

À gauche, une plaque de bois est fixée au mur, à laquelle est fixé une applique permettant 

l'éclairage artificiel et composant la face d'appui d'un lit une place en bois. 

Le coin cuisine est équipé d'un placard mural fermé par portes battantes en mélaminé, 

comprenant une penderie. 

Il est également équipé d'un meuble kitchenette bas à une porte en mélaminé, à droite duquel, 

entre le placard et le meuble, se trouve un frigidaire bas. Le meuble et el frigidaire sont surmontés 

d'un plan de travail en inox composé d'un évier à un bac avec égouttoir, alimenté par robinet 

mitigeur, et d'une plaque de cuisson électrique à deux brûleurs. Les crédences sont habillées de 

faïence noire. 

Au-dessus, présence d'un meuble suspendu à une porte et d'étagères accueillant un four à micro­

ondes, laissant supposer une prise électrique à l'arrière. Un éclairage artificiel par néon est installé 

au-dessus de l'évier. 

Au-dessus du meuble suspendu, le mur peint en blanc est percé d'une bouche d'aération. 

Le mur de droite en entrant, est percé d'une prise électrique et, en avançant, de deux prises 

électriques, deux prises réseau et deux prises antennes. 

Ces dernières sont situées sous un meuble bureau fixé au mur, composé d'un bureau surmonté 

d'un panneau mural équipé de deux étagères. 

La pièce est chauffée par un radiateur mural installé à l'encoignure droite du fond de la pièce. 

L'éclairage naturel est assuré par une fenêtre en PVC, à double pan, dont un battant et un châssis 

fixe, en double vitrage, avec allège vitrée, surmontée d'un coffret de volet roulant mécanique. Ce 

coffret est percé de deux aérateurs. 

L'éclairage artificiel de cette pièce de vie est assuré par l'applique précitée et par un plafonnier, 

commandé par l'interrupteur du dégagement. Le plafond supporte également un détecteur de 

fumée. 
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Photographie n'25 
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Photographie n °26 Photograph,e n°27 
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PLAN D'EVACUATION

,a, AUE MARIETTO�I 
BATIMENTC 
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Photographie n °37 
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Photog1aph1e n ° 38 

GENERALITES: 
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Madame xx, locataire, me déclare être occupante du bien saisi depuis début septembre 2025 

selon bail d'une durée d'un an, dont le loyer mensuel est de 550 euros, charges comprises, 

comprenant l'eau froide. Les dépenses énergétiques supplémentaires concernent le gaz et 

l'électricité. 

Selon les renseignements obtenus sur place, il s'agit d'un immeuble construit en 2017. 

La résidence est gérée par "Les Belles Années" résidence Étudiante, sise à la Cité Internationale, 

94 rue Charles de Gaulle à Lyon 69006. 

Je termine mes constatations environ de 15 heures et 45 minutes, non compris le temps 

forfaitaire de retour de 30 minutes. 

SELARL HUISSIERS REUNIS MORNANT I Référence: 6646464 l 101 rue Marietton, 69009 LYON Page 17 sur 18 



Tel/es sont mes constatations. 

De tout quoi j'ai dressé et rédigé le présent procès-verbal de constat, avec photographies 

pour servir et valoir ce que de droit. 

Le Commissaire de Justice soussigné 

Maître Xavier DELARUE 
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